
Le principe de l'inviolabilité des contrats de naigeet Il léga.lité de
la clauise stipulant le paiiemient dui douaire, nie paraissent pas.-touf'ir du
diflcultés, tua.is l'onî insiste sur ce que les miots (" iavenanit la1 dissolu-
tioni (le la comnunauté par mort oit autrement, la flemmte reprendra, La
susdite somme (le £700) pour soit dlouaire,") liC prouivent pais une
velonté précise et flarmelle dles parties de déroger à la nature du
douaire stipulé plus haut comme devant être réglé par la Couitumne
(le paris. La question se réduit alors à une question d'interprétation
des termes. Quelle autre itnterpirétation peut-on leur donner que celle
que je leur ai attribuée ? Si les paîrties n'entendaient pas filire dé-
pendire le paiemtent <le ce douaire de la dissoluition <le la commiunauté
par nmort oit autrement, nmais bietn de la <isolutiot dlu mariage, quel
serait l'objîvt de cette dernière clause, la premièere étanît déjà stilli:sanite
puour assurer à la flmmtte sont douaire en cas (le prédécès ! C*est billir
cette cla:itls entiè*remîent qlie de tte pas~ lui (10nn11r l'ittter)retuittiot (lue
lui doinne la demnanderesse ; et oit est le dr-oit (le la Cour de supprimter
u seuil mlot de ce conttrat ? .Je pense alit contraire, (Illte nous1 devons

concilier ces dleuîx clauises dle mtanière à leur donîner efliýt. Lu lit
d'inîterprétation (les lois ou les conttrats, il y a trois sources d'itnterpréta-
liont. Il y a la voie d'usage oit le jturispudienîce ; celle (le doctrine,
et celle tauaotILI«.. par la légisýlatutre. fotn-otsd'appliquer à
cette cause ces <leuîx premier's mtoyens d'interprétation, jutsqut' ce que
la lègiîsltture ait été pîcé à enjuger ellc-nîêuuue.

.7 'admnets commtue vrai eni géniéral, et c'est peut-être snctionner la
(tt> tuti <l lerreur, que lorZqt'uiîe lui oi1 unie coultumte a reçu pen-

danît unte Ii>inguîe suite <le teis utie interprétation conîstante, cette inter-
pretatioti fait elle-iîîtèîne partie (lu la loi. Mais par qui doit être donnmé
cette inîterprétaion ? P.arles tributnux compîétets. Comnmetnt cette iii-
t::rlprê-tatiotî su prouve-t-elle ? Paý-r des décisionîs constatntes et invariables
sur un mênie point. L'on uîîe concedera, j'espèrequc l'erreurt oit la doc-
trinlppl aiefsetle êe coîîtrairesnîe peiuventjainais êtrepiour
(les tribunaux, une voie lêgititîte d'iîîterpréiation ti'sage ou de juris-
p1rudience. 'rtsn le cultivateur, le notaire mêmte ptenîdrait alors la
place d1( tmagistrat. L'abandon mêmène lfîtdé suî l'errctzr pair desparties;
siitîîées contin la demanderesse en cette caulse, dle droits cqii, itais
qu'elles ltc croyaienît pas avoir, îl,- serait pais sîîflis:iît pour~ étaîblir- tile
imtctprêtation d'usýage ou <le juisprudence. Il faudrait des décisionts
constantes sur le mêmtte poinît donnîées conttradlictoiremeînt. Samîs cela la
questionlA 'st pas censée s'être élevée.

D'aîwès le téioiriîage deo l'Honorable Jug.ýe dlit Disýtrict (le Montréaîl,
lau question n'a pis été jutgée cot-, radietoi reînent danîs ce district, quoique
l'on y alit enîtretenu jus.;qu'à présent l'idée qule pareille clneme doînait
poinît ouverture au idottaire. ]$auit-il excepîter cepiendant une décisionx
rendue par le tribunal de Monîttéal coi. tradlictoircienctt, où ]a1 leme
séparée a obtenu de son mari vivant, son douaire et pîrécipuit cii 1835,
cat(îse (le Clînnut et Guillon. Je reviendrai sur cette emîuîse
.Dins ce district, la questioni s'ezt élevée coftrafitienienlt en 1818

dans la cause No. 424 Dé Méclînî et Ilatn. Par sentenîce <lit 20 avril,
la Couir a adViug6 à la femmîne dit vivant le sont mari, sou dlouair, dle
£2000 et préciput de £200. lin 1835, la Cour a lionsologrué, pbour valoir
ce que de raison, le rapport dîî notaire accordant à la femmîîe son~
donaire,la clausie dit contrat portant qu'elle le prent<raitde quelqueîîîanière
qu'arri-àt la dissolution de comnîunauté. En 1836 la dêcison donnée
par la Cour de Montréal dans la cause que je viens (le mentiotnner,


